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1. PREAMBULE  

Le présent dossier de ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ de la commune de ROYERES ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ déclaration de projet 

rendue nécessaire pour le projet de ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǇŀǊŎ ǎƻƭŀƛǊŜ hybride avec panneaux photovoltaïques 

installés au sol. 

  

A ce titre, ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ŘŞƭƛōŞǊŞ ƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ce projet sur la 

commune. Le projet est une opportunité pour permettre de répondre aux besoins énergétiques du bassin de vie de Limoges. 

 

Le site sera exploité par la société ZE ENERGY qui ŀ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇƻǳǊ ŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ   

Le site sur lequel doit être réalisé le projet de parc solaire est classé en zone agricole et naturelle dans le tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ de ROYERES 

approuvé en juin 2011 et modifié le 25/09/2018 (secteur Les pierres-modification N°5). 

 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŀ ŘƻƴŎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řǳ t[¦ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ pour permettre la réalisation de la 

centrale solaire hybride et les équipements techniques nécessaires à son fonctionnement.  
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Le tǊƻƧŜǘ 5ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ du PLU en vigueur ne prend pas en compte cette nouvelle forme de production d'énergie qui 

ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ Toutefois, les axes définis permettent de considérer que le projet est en 

ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ όŜǘ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘŜ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳȄ électriques) et la préservation de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ classement en zone N indicée ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ secteur de projetΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜs 

humides sur le site ainsi que les espaces boisés.  

Le PADD est donc inchangé dans le cadre de cette procédure de mise en compatibilité du PLU pour le projet de centrale solaire hybride de Royères. 

 

Pour rappel le PADD mentionne : 

« La commune ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƳŀƞǘǊƛǎŞŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ : 

- [ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 

- [Ŝ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ōŃǘƛŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƳŀƞǘǊƛǎŞŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

- Le maintien et le développement des activités économiques, en lien avec les projets de la Communauté de Communes de Noblat ». 

  

  

 

La commune de Royères a donc ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎƻƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ŀȅŀƴǘ 

ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φоллπс Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ, par délibération en date du 18 février 2022. 
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2. CONTEXTE GEOGRAPHIQUE  

 

Le projet est localisé sur la commune de Royères au nord-est de la région Nouvelle-Aquitaine. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wƻȅŝǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ 17,42 km² fait partie de la Communauté de communes 

de Noblat (créée en 2004).  

9ƭƭŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ [ƛƳƻƎŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ р ƪƳ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Léonard-de-Noblat. 

 

Les communes limitrophes sont : Saint-Priest-Taurion, Le Châtenet-en-Dognon, Saint-Léonard-de-

Noblat, La Geneytouse, Panazol, Le Palais-sur-Vienne, Feytiat, Saint-Just-le-Martel et Aureil. 

 

{ƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛŜƴƴŜΣ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ ннп Ŝǘ пуп 

Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ 

/ŜǘǘŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŞǘƛǊŜ ǎǳǊ ф ƪƳ ŘŜǇǳƛǎ ǎƻƴ ŜȄǘǊŞƳƛǘŞ bƻǊŘ όŜƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ tǊƛŜǎǘ 

¢ŀǳǊƛƻƴ Ŝǘ Řǳ /ƘŃǘŜƴŜǘ Ŝƴ 5ƻƎƴƻƴύ Ł ǎƻƴ ŜȄǘǊŞƳƛǘŞ {ǳŘ όŜƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ǳǊŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

Geneytouse). Avec une largeur parfois réduite à 1 km, son territoire parait comprimé entre la 

ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ [ŞƻƴŀǊŘΣ ǘǊŝǎ ŞǘŜƴŘǳŜ Ł ƭΩŜǎǘΣ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ Wǳǎǘ ƭŜ aŀǊǘŜƭ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΦ 

[ŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ŀȄŜ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭΣ ƻǊƛŜƴǘŞ ǎǳŘ-est nord-ouest, 

ŦƻǊƳŞ ǇŀǊ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛŜƴƴŜΣ ŀǎǎŜȊ ŜƴŎŀƛǎǎŞŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳ ƭƛŜǳ-dit « Le Moulin 

ŘŜ aŀǊǎŀŎ ηΣ ǉǳƛ ǎΩŞƭŀǊƎƛǘ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ [ŀǘƘƛŝǊŜ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ confluence du ruisseau de 

Masbareau, et de Brignac où se trouve le pont emprunté par la R.D. 124 seul axe de communication 

entre les deux rives. 

 

Elle est desservie par plusieurs axes routiers : 

- La Route Départementale 941 qui relie Limoges à Clermont Ferrand via Saint Léonard 

- La RD 44a ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜƭƛŜǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǳǊŜƛƭ ǾŜǊǎ ƭŜ ǎǳŘΣ Source IGN/ADEV 
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- La RD 124 qui traverse le bourg en direction de Brignac où elle franchit la Vienne et permet de relier la partie nord de la commune située en rive droite. 

- [ŀ w5 оф ǉǳƛ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜƭƛŜǊ {ŀƛƴǘ tǊƛŜǎǘ ¢ŀǳǊƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ {ŀƛƴǘ [ŞƻƴŀǊŘ ǾŜǊǎ ƭΩŜǎǘΦ 

 

La RD 941 qui relie Limoges à Clermont Ferrand, traverse la commune dans sa partie centrale, tel que figurant dans la carte ci-dessous (BD Ortho).  

 

 

 

 

Le secteur de projet est localisé au sud de la route départementale 

941. 

Le site est accessible depuis la route de la Haute Rippe et la 

départementale RD 44A1.  
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Localisation du périmètre de projet-Cartographie CEFUAM-BD Ortho  
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3. CONTEXTE JURIDIQUE  

1. LE DEROULEMENT DE LA PROCEDURE  

Les différentes étapes de la ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ de Royères ǎƻƴǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ ŎƛπŘŜǎǎƻǳǎ Υ  

è [ŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ Conseil Municipal de la Commune 

de Royères en date du 18 février 2022. 

è Examen conjoint Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇŀǊ ƭŜǎ tŜǊǎƻƴƴŜǎ tǳōƭƛǉǳŜǎ !ǎǎƻŎƛŞŜǎΦ [Ŝ ǇǊƻŎŝǎπǾŜǊōŀƭ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘ Ŝǎǘ Ƨƻƛƴǘ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳête publique  

è Enquête publiqueΣ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǇƻǊǘŀƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǎǳǊ ƭϥƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭϥƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǳǊ la mise en 

ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Royères. 

è Déclaration de projet, par délibération du Conseil Municipal de la commune de Royères ǎŜ ǇǊƻƴƻƴœŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

ŜƳǇƻǊǘŀƴǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

  

2. LE CONTENU DU DOSSIER  

[Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ  

è Des informations juridiques et administratives  

è Une notice explicative ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ   

è [ΩEvaluation Environnementale  

è Le ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ comprenant :  

-  Le règlement (pièces graphiques et littéralesύ ƳƻŘƛŦƛŞ ŀǇǊŝǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ  

- Les justifications des modifications apportées au PLU. 
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3. LA DECLARATION DE PROJET ET LA MISE EN COMPATIBILITE  

[Ŝǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ ǊŞƎƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [ΦоллπсΣ [Φмроπрп Ł [Φмроπ

рф Ŝǘ wΦмроπмо Ł wΦмроπмт Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

  

× TEXTES REGISSANT LA DECLARATION DE PROJET ET LA MISE EN COMPATIBILITE  

!ǊǘƛŎƭŜ [Φоллπс Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Υ  

« L'Etat et ses établissements publics, les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent, après enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre 

II du livre Ier du code de l'environnement, se prononcer, par une déclaration de projet, sur l'intérêt général d'une action ou d'une opération d'aménagement au sens du 

ǇǊŞǎŜƴǘ ƭƛǾǊŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řϥǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φмпоπпп Ł [Φмпоπрл Ŝǘ [Φмрорп Ł [Φмроπрф ǎƻƴt applicables sauf si la déclaration de projet 

adoptée par l'Etat, un de ses établissements publics, un département ou une région a pour effet de porter atteinte à l'économie générale du projet d'aménagement et 

de développement durables du schéma de cohérence territoriale et, en l'absence de schéma de cohérence territoriale, du plan local d'urbanisme.   

  

Lorsque la déclaration de projet est adoptée par l'Etat, elle peut procéder aux adaptations nécessaires du schéma directeur dŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘϥLƭŜπŘŜCǊŀƴŎŜΣ Řϥǳƴ ǎŎƘŞƳŀ 

ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ŘϥƻǳǘǊŜπƳŜǊΣ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řurables de Corse, d'une charte de parc naturel régional ou de parc 

national, du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux, du schéma d'aménagement et de gestion des eaux, de la zone de protection du patrimoine 

architectural, urbain et paysager, Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƻǳ Řǳ Ǉƭŀƴ ŎƭƛƳŀǘπŀƛǊπŞƴŜǊƎƛŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΦ /Ŝǎ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ respect 

des dispositions législatives et réglementaires applicables au contenu de ces règlements ou de ces servitudes.   

  

[Ŝǎ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φмпоπпп Ł [Φмпоπрл Ŝǘ [Φмроπрп Ł [ΦмроπрфΣ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ƻǳ 

services compétents pour élaborer les documents mentionnés à l'alinéa précédent sont invités à participer.   

  

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǇƻǊǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘϥLƭŜπŘŜπCǊŀƴŎŜΣ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ŘϥƻǳǘǊŜπƳŜǊ ƻǳ ƭŜ Ǉƭŀƴ 

d'aménagement et de développement durables de Corse, elles sont soumises pour avis, avant l'enquête publique, au conseil régional ou à l'Assemblée de Corse. Leur 

avis est réputé favorable s'il n'est pas émis dans le délai de trois mois. Cet avis est joint au dossier soumis à enquête publique. En cas d'avis défavorable, la déclaration 

de projet ne peut être prise que par décret en Conseil d'Etat.   

  

Une déclaration de projet peut être prise par décision conjointe d'une collectivité territoriale ou d'un groupement de collectivités territoriales et de l'Etat.   
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Lorsque l'action, l'opération d'aménagement ou le programme de construction est susceptible d'avoir des incidences notables sur l'environnement, les dispositions 

nécessaires pour mettre en compatibilité les documents d'urbanisme ou pour adapter les règlements et servitudes mentionnés au deuxième alinéa font l'objet d'une 

évaluation environnementale, au sens de la directive 2001/42/ CE du Parlement européen et du Conseil, du 27 juin 2001, relative à l'évaluation des incidences de certains 

plans et programmes sur l'environnement.   

  

Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du présent article ».  

  

!ǊǘƛŎƭŜ [Φмроπрп Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Υ  

« Une opération faisant l'objet d'une déclaration d'utilité publique, d'une procédure intégrée en application de l'article L.оллπсπм ƻǳΣ ǎƛ ǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘϥǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

n'est pas requise, d'une déclaration de projet, et qui n'est pas compatible avec les dispositions d'un plan local d'urbanisme ne peut intervenir que si :   

1° L'enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l'utilité publique ou l'intérêt général de l'opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en 

est la conséquence ;   

2° Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan ont fait l'objet d'un examen conjoint de l'Etat, de l'établissement public de coopération 

intercommunale compétent ou de la commune et des personnes publiques associées mentionnées ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φмонπт Ŝǘ [Φмонπ 

9.   

Le maire de la ou des communes intéressées par l'opération est invité à participer à cet examen conjoint ».  

  

!ǊǘƛŎƭŜ [Φмроπрр Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Υ  

« Le projet de mise en compatibilité est soumis à une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement :   

1° Par l'autorité administrative compétente de l'Etat :   

a) Lorsqu'une déclaration d'utilité publique est requise ;   

b) Lorsqu'une déclaration de projet est adoptée par l'Etat ou une personne publique autre que l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou la 

commune ;   

c) [ƻǊǎǉǳϥǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ [Φоллπсπм Ŝǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ ǇŀǊ ƭϥ9ǘŀǘ ƻǳ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ƭϥŞǘablissement public de coopération 

intercommunale compétent ou la commune ;   

2° Par le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou le maire dans les autres cas.   

Lorsque le projet de mise en compatibilité d'un plan local d'urbanisme intercommunal ne concerne que certaines communes, l'enquête publique peut n'être organisée 

que sur le territoire de ces communes ».  
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!ǊǘƛŎƭŜ [Φмроπрс Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Υ  

« Lorsque la mise en compatibilité est requise pour permettre la déclaration d'utilité publique d'un projet, ou lorsqu'une prƻŎŞŘǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ [Φоллπ

сπм Ŝǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜΣ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ŦŀƛǊŜ ƭϥƻōƧŜǘ ŘϥǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛon ou d'une révision portant sur les dispositions faisant l'objet de la mise en 

compatibilité entre l'ouverture de l'enquête publique et la décision procédant à la mise en compatibilité ».  

  

!ǊǘƛŎƭŜ [Φмроπрт Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Υ  

« A l'issue de l'enquête publique, l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou la commune :   

1° Emet un avis lorsqu'une déclaration d'utilité publique est requise, lorsque la déclaration de projet est adoptée par l'Etat ou lorsqu'une procédure intégrée mentionnée 

Ł ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ [Φоллπсπм Ŝǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ ǇŀǊ ƭϥ9ǘŀǘΦ /Ŝǘ ŀǾƛǎ Ŝǎǘ ǊŞǇǳǘŞ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ǎϥƛƭ ƴϥŜǎt pas émis dans le délai de deux mois ;   

2° Décide la mise en compatibilité du plan dans les autres cas ».  

  

!ǊǘƛŎƭŜ [Φмроπру Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Υ  

« La proposition de mise en compatibilité du plan éventuellement modifiée pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du 

rapport du commissaire ou de la commission d'enquête est approuvée :   

мϲ tŀǊ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘϥǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭƭŜπŎƛ Ŝǎǘ ǊŜǉǳƛǎŜ Τ   

2° Par la déclaration de projet lorsqu'elle est adoptée par l'Etat ou l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou la commune ;   

оϲ tŀǊ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ƭƻǊǎǉǳϥǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ [Φоллπсπм Ŝǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ ǇŀǊ ƭϥ9ǘŀǘ Τ   

4° Par délibération de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou du conseil municipal dans les autres cas. A défaut de délibération dans un 

délai de deux mois à compter de la réception par l'établissement public ou la commune de l'avis du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, la mise en 

compatibilité est approuvée par arrêté préfectoral ».  

  

!ǊǘƛŎƭŜ [Φмроπрф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Υ  

« L'acte de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou de la commune, mettant en compatibilité le plan local d'urbanisme devient exécutoire 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φмроπнр Ŝǘ [ΦмроπнсΦ   

Dans les autres cas, la décision de mise en compatibilité devient exécutoire dès l'exécution de l'ensemble des formalités de publication et d'affichage.  Lorsqu'une 

déclaration de projet nécessite à la fois une mise en compatibilité du plan local d'urbanisme et du schéma de cohérence territoriale, la mise en compatibilité du plan 

devient exécutoire à la date d'entrée en vigueur de la mise en compatibilité du schéma ».  

  

!ǊǘƛŎƭŜ wΦмроπмо Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Υ  

« Lorsqu'il y a lieu de procéder à l'examen conjoint des dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan local d'urbanisme prévue par les articles 

[Φмроπпф Ŝǘ [ΦмроπрпΣ ŎŜǘ ŜȄŀƳŜƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘ ŀ ƭƛŜǳ ŀǾŀƴǘ ƭϥƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭϥŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ, à l'initiative de l'autorité chargée de la procédure.   
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[Ŝ ǇǊƻŎŝǎπǾŜǊōŀƭ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘϥŜȄŀƳŜƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘ Ŝǎǘ Ƨƻƛƴǘ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ƭϥŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ηΦ  

  

!ǊǘƛŎƭŜ wΦмроπмр Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Υ  

« Les dispositions du présent article sont applicables à la déclaration de projet d'une opération qui n'est pas compatible avec un plan local d'urbanisme et ne requiert 

pas une déclaration d'utilité publique :   

1° Soit lorsque cette opération est réalisée par la commune ou par l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme 

Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнсπм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭϥŜnvironnement ;   

2° Soit lorsque la commune ou l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme a décidé, en application de l'article 

[ΦоллπсΣ ŘŜ ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊΣ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ǎǳǊ ƭϥƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘϥǳƴŜ ŀŎǘion ou d'une opération d'aménagement ou de la réalisation d'un programme de 

construction.  Le président de l'organe délibérant de l'établissement public ou le maire mène la procédure de mise en compatibilité.   

L'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale ou le conseil municipal adopte la déclaration de projet.  La déclaration de projet emporte 

approbation des nouvelles dispositions du plan local d'urbanisme ».  

 

!ǊǘƛŎƭŜ wΦмроπмс Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Υ  

« Les dispositions du présent article sont applicables à la déclaration de projet d'une opération qui n'est pas compatible avec un plan local d'urbanisme et ne requiert 

pas une déclaration d'utilité publique :  1° Soit lorsque cette opération est réalisée par un établissement public dépendant de l'Etat, une collectivité territoriale, un 

groupement de collectivités ou un établissement public dépendant d'une collectivité, autre que l'établissement public de coopération intercommunale compétent en 

matière de pƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнсπм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭϥenvironnement ;   

2° Soit lorsqu'un établissement public dépendant de l'Etat, une collectivité territoriale, un groupement de collectivités ou un établissement public dépendant d'une 

collectivité, autre que l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme ou la commune, a décidé, en application 

ŘŜ ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ [Φ оллπсΣ ŘŜ ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊΣ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ǎǳǊ ƭϥƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘϥǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘϥǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ d'aménagement ou de la réalisation d'un 

programme de construction.   

La procédure de mise en compatibilité est menée par le président de l'organe délibérant de la collectivité ou du groupement de collectivités responsable du projet ou, 

lorsque le projet émane d'un établissement public dépendant d'une collectivité ou d'un groupement de collectivités, par le président de l'organe délibérant de cette 

collectivité ou de ce groupement, ou lorsque le projet émane d'un établissement public dépendant de l'Etat, par le président du conseil d'administration ou, lorsque le 

projet émane d'un établissement public dépendant de l'Etat, par le président du conseil d'administration.  L'enquête publique est organisée par le préfet.   

Le dossier de mise en compatibilité du plan local d'urbanisme, éventuellement modifié pour tenir compte des avis joints au dossier d'enquête publique, des observations 

du public et des résultats de l'enquête, le rapport et les conclusions du commissaire enǉǳşǘŜǳǊ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘϥŜƴǉǳşǘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻŎŝǎπǾŜǊōŀƭ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ 

d'examen conjoint sont soumis par l'autorité chargée de la procédure à l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou au 

conseil municipal, qui dispose d'un délai de deux mois à compter de la réception de l'avis du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête pour approuver la 

mise en compatibilité du plan.  En l'absence de délibération dans ce délai ou en cas de désaccord, le préfet approuve la mise en compatibilité du plan et notifie sa décision 
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au président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou au maire dans les deux mois suivant la réception en préfecture de l'ensemble du 

dossier.   

Le préfet notifie à la personne publique qui réalise l'opération la délibération de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou de la commune ou 

la décision qu'il a prise ».  

  

!ǊǘƛŎƭŜ wΦмроπмт Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Υ  

« Les dispositions du présent article sont applicables à la déclaration de projet d'une opération qui n'est pas compatible avec un plan local d'urbanisme et ne requiert 

pas une déclaration d'utilité publique :  1° Soit lorsque cette opération est réalisée ǇŀǊ ƭϥ9ǘŀǘ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнсπм Řǳ 

code de l'environnement ;   

нϲ {ƻƛǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭϥ9ǘŀǘ ŀ ŘŞŎƛŘŞΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ [ΦоллπсΣ ŘŜ ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊΣ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ǎǳǊ ƭϥƛntérêt général d'une action ou d'une opération 

d'aménagement ou de la réalisation d'un programme de construction.   

Le dossier de mise en compatibilité du plan local d'urbanisme, éventuellement modifié pour tenir compte des avis joints au dossier d'enquête publique, des observations 

du public et des résultats de l'enquête, le rapport et les conclusions du commissaire enǉǳşǘŜǳǊ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘϥŜƴǉǳşǘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻŎŝǎπǾŜǊōŀƭ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ 

d'examen conjoint sont soumis pour avis par le préfet à l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou au conseil municipal. 

Cet avis est réputé favorable s'il n'est pas émis dans le délai de deux mois.   

Le préfet adopte par arrêté préfectoral la déclaration de projet au vu de l'ensemble des pièces du dossier. La déclaration de projet emporte approbation des nouvelles 

dispositions du plan local d'urbanisme ».  

  

4. [ΩEVALUATION ENVIRONNEMENTALE  
  

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φмлпπм Ł [Φмлпπу Ŝǘ wΦмлпπм Ł wΦмлпπмп Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

  

 

5. [ΩENQUETE PUBLIQUE  
  

[ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ selon les modalités prévues au chapitre III du Titre II du livre 1er du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φмноπм Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎύΦ  

  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмноπм qui est en vigueur depuis le 1er juin 2012 stipule que «l'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que la 

prise en compte des intérêts des tiers lors de l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter l'environnement mentionnées à l'arǘƛŎƭŜ [ΦмноπнΦ [Ŝǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 

propositions recueillies au cours de l'enquête sont prises en considération par le Maître d'Ouvrage et par l'autorité compétente pour prendre la décision».  
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[Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳƻŘƛŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲнлммπнлму Řǳ нф ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмм ǇƻǊǘŀƴǘ ǊŞŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ 

ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ DǊŜƴŜƭƭŜ н ǇǊomulguée le 12 juillet 2010.  

  

/Ŝ ŘŞŎǊŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ 

şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŞŎǊƛǘŜǎ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ wΦмноπм Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩEnvironnement.  

  

  

× OUVERTURE, DUREE ET CLOTURE DE LΩENQUETE  

Un commissaire enquêteur ƻǳ ǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǎƻƴǘ ŘŞǎƛƎƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ¢Ǌƛōǳƴŀƭ !ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ǎǳǊ ǎŀƛǎƛƴŜ Řǳ tǊŞŦŜǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ wΦмноπп Ŝǘ wΦмноπ

р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

  

[ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƛƴƛǘƛŞŜ ǇŀǊ ƭŜ tǊŞŦŜǘ ǉǳƛΣ ŀǇǊŝǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ ƻǳ Řǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΣ ǇǊŞŎƛǎŜ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ Ŝǘ 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмноπф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ :  

 [ϥƻōƧŜǘ ŘŜ ƭϥŜƴǉǳşǘŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ Ǉƭŀƴ ƻǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΣ ƭŀ ŘŀǘŜ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŎŜƭƭŜπŎƛ ǎŜra ouverte et sa durée   

 La ou les décisions pouvant être adoptée(s) au terme de l'enquête et les autorités compétentes pour prendre la décision d'autorisation ou d'approbation   

 Le nom et les qualités du commissaire enquêteur ou des membres de la commission d'enquête, et de leurs suppléants   

 Les lieux, ainsi que les jours et heures où le public pourra consulter le dossier d'enquête et présenter ses observations sur le registre ouvert à cet effet ; en cas 

de pluralité de lieux d'enquête, l'arrêté désigne parmi eux le siège de l'enquête, où toute correspondance relative à l'enquête peut être adressée au 

commissaire enquêteur ou à la commission d'enquête   

 Les lieux, jours et heures où le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête, représentée par un ou plusieurs de ses membres, se tiendra à la disposition 

du public pour recevoir ses observations   

 Le cas échéant, la date et le lieu des réunions d'information et d'échange envisagées   

 La durée et les lieux où, à l'issue de l'enquête, le public pourra consulter le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête   
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 L'existence d'une évaluation environnementale, d'une étude d'impact ou, à défaut, d'un dossier comprenant les informations environnementales se 

rapportant à l'objet de l'enquête, et du lieu où ces documents peuvent être consultés   

 L'existence de l'avis de l'autorité administrative de l'Etat compétente en matière d'environnement mentionné aux articles L.1ннπм Ŝǘ [Φмннπт Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƻŘŜ 

ƻǳ ŘŜ ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнмπмн Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭϥ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜ ƭƛŜǳ ƻǴ ƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǳƭǘŞ   

 L'information selon laquelle, le cas échéant, le dossier d'enquête publique est transmis à un autre Etat, membre de l'Union européenne ou partie à la 

convention sur l'évaluation de l'impact sur l'environnement dans un contexte transfrontière, signée à Espoo le 25 février 1991, sur le territoire duquel le projet 

est susceptible d'avoir des incidences notables   

 L'identité de la ou des personnes responsables du projet, plan ou programme ou de l'autorité auprès de laquelle des informations peuvent être demandées ;  

 Le cas échéant, l'adresse du site internet sur lequel des informations relatives à l'enquête pourront être consultées, ou les moyens offerts au public de 

communiquer ses observations par voie électronique  

  

Un avis portant sur toutes ces indications est rendu public par les soins l'autorité compétente et publié, en caractères apparents, dans deux journaux régionaux ou 

ƭƻŎŀǳȄ ŘƛŦŦǳǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǉǳƛƴȊŜ ƧƻǳǊǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ŘŜ ƳşƳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ƙǳƛǘ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ŎŜƭƭŜπŎƛΦ  

  

vǳƛƴȊŜ ƧƻǳǊǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ ŘǳǊŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜπŎƛΣ ŎŜǘ ŀǾƛǎ Ŝǎǘ ǇǳōƭƛŞ ǇŀǊ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŦfiches et, éventuellement, par tout autre 

procédé, dans les communes désignées par l'autorité compétente. Cette désignation porte aǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

doit avoir lieu.   

  

L'avis d'enquête est également publié sur le site Internet de l'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête.  

  

[ŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ Ŝǘ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ǘǊŜƴǘŜ ƧƻǳǊǎΦ  

9ƭƭŜ ǎŜ ǘƛŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǇǊŞǾǳǎ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘ ŘŞǎƛƎƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ  

  

[Ŝ ǇǳōƭƛŎ ǇŜǳǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ǇǊŞǾǳǎ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΦ ¢ƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇŜǳǘ ǎǳr sa demande et à ses frais, demander 

ǳƴŜ ŎƻǇƛŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ  
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[Ŝ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜπŜƴǉǳşǘŜǳǊ ǊŜœƻƛǘ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŞŎǊƛǘŜǎ ƻǳ ƻǊŀƭŜǎ Řǳ ǇǳōƭƛŎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ habilité à recevoir toute personne ou 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ Ŝƴ ŦŜǊŀƛǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΦ [Ŝ ǇǳōƭƛŎ ǇƻǳǊǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀŘǊŜǎǎŜǊ ǎŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴŎŜ ŀŘǊŜǎǎŞŜ ŀǳ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜπŜƴǉǳşǘŜǳǊΣ 

ŀǳ ǎƛŝƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΦ  

  

[Ŝ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜπŜƴǉǳşǘŜǳǊ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊΣ Ŝƴ ǎŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ǘƻǳǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭ ŜǎǘƛƳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ  

  

! ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞƭŀƛ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΣ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǎǘ Ŏƭƻǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊΦ 5ŝǎ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǊŜƎƛǎǘǊŜ Ŝǘ des documents annexés, le commissaire 

enquêteur rencontre, dans la huitaine, le responsable du projet, plan ou programme et lui comƳǳƴƛǉǳŜ ƭŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŞŎǊƛǘŜǎ Ŝǘ ƻǊŀƭŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƻŎŝǎπ

ǾŜǊōŀƭ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜΦ [Ŝ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ Ǉƭŀƴ ƻǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ мр ƧƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ǎŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ éventuelles.   

  

Le commissaire enquêteur doit rendre son rapport et ses conclusions motivées dans un délai de 30 jours à compter de la fin de ƭΩŜƴǉǳşǘŜΦ  

  

[Ŝ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ Şǘŀōƭƛǘ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǉǳƛ ǊŜƭŀǘŜ ƭŜ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ ŜȄŀƳƛƴŜ ƭŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎΦ Ll consigne (dans un document séparé) ses 

conclusions motivées en précisant si elles sont favorables, favorables sous réserves ou déŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ Řƻƛǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŜπ

ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ όŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜύΦ [Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŝǘ ƭes conclusions motivées sont rendus 

publics.  

  

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ le Conseil municipalΣ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊǊŀ ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊΣ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ǎǳǊ ƭϥƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ [ŀ ƳƛǎŜ 

en compatibilité du Plan Local d'Urbanisme de Royères éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier et du résultat de l'enquête, est 

approuvée par la déclaration de projet.  

  

  



Déclaration de projet N°1 valant mise en compatibilité du PLU-commune de ROYERES  

 

 DECLARATION DE PROJET- NOTE DE PRESENTATION ET INTERET GENERAL 

 
22 

 

  

4. PRESENTATION DU PORTEUR DE PROJET 

La société ZE ENERGIE ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞŜ Ŝƴ нлмф ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŦƻƴŘŀǘǊƛŎŜ ŘŜ {ƻƭŀƛǊŜŘƛǊŜŎǘ όҌ о D² ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ŘŞǇƭƻȅŞǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀl) et des experts du 

ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 
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5. PRESENTATION DU PROJET  

5.1. LE CONTEXTE COMMUNAL  
 

[ŀ ŘŞƳƻƴǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩintérêt général du projet doit faire appel à des éléments de contexte qui conditionnent les motivations de ce projet. Parmi ces éléments 

contextuels, ceux qui se rapportent aux dynamiques démographiques et économiques du territoire peuvent utilement être rappelés.  

  

× DEMOGRAPHIE ET HABITAT  

La commune de Royères est une commune rurale dont la population est en augmentation depuis 2013. Selon le dernier recensement Insee, la hausse est de 1,7% 

passant ainsi de 939 habitants à 955 habitants. Elle présente une densité de la population bien inférieure à la moyenne nationale (53,9 habitants au km² dans la 

commune en 2018 contre 116 habitants au km² en France).  

La taille moyenne des ménages a diminué de 3,46 personnes par ménage en 1968 à environ 2,44 en 2018. Sur la communauté de communes de Noblat, la taille des 

ménages a également diminué passant de 3,06 personnes par ménage en 1968 et 2,14 en 2018. 

[ΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞ Řŀƴǎ ƭŜ ōƻǳǊƎ et le long de la RD 941. Sur le reste du territoire, les habitations sont, soit dispersées de manière isolée, soit regroupées en 

hameaux.  

Les principaux lieux de vie à proximité du périmètre de projet sont Saint-Léonard-de-Noblat, positionnée sur un versant de la vallée de la Vienne à près de 5 km du site 

et Saint-Just-le-Martel, une petite ville en position de plateau dans la moitié nord de ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ǊŜǇŞǊŀƎŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ ƛƭ ǊŜǎǎƻǊǘ 4 zones habitées situées entre 100 m et 200 m du périmètre de projet : 

La Rue de la Haute Rippe : ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞŜǎ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴΦ {ƛǘǳŞŜǎ Ł мпл Ƴ ŀǳ ƴƻǊŘ-est du site, ces maisons aux abords 

dégagés sont implantées en limite de boisement : les lisières forestières caractérisent leur environnement. Des vues directes depuis leurs abords en direction du site du 

ŘΩŞǘǳŘŜ ǎƻƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜǎΦ  

« Pérachaud » Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ŦŜǊƳŜ ƛǎƻƭŞŜ ŀǳ ƴƻǊŘ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ [ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōƻƛǎŞ ŘŜ ŎŜ ƭƛŜǳ ŘŜ ǾƛŜ ōƭƻǉǳŜ ƭŜǎ ǾǳŜǎ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ  

« Les Cros » : ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŜǳǊŜ ƛǎƻƭŞŜ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƻƴ ŀŎŎŝŘŜ ǇŀǊ ƭŀ w5пп!мΦ {ƛǘǳŞŜ Ŝƴ Ǉƻƛƴǘ ōŀǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ōƻƛǎŞΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŀ des vues assez fermées. 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŎƾǘƻƛŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 
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« tǳȅ ŘŜ ƭΩ!ƎŜ » Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ w5 пп!мΦ [Ŝ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜǎ Ƴŀƛǎƻƴs est boisé ce qui permet de 

limiter les vues en direction du site localisé à moins de 130 m. Une maison isolée, située le long de la même voie au niveau de « Le Perrier » a des vues ouvertes sur la 

lisière forestière qui marque la limite du site. 

 Selon les dernières données Insee, le nombre de résidences principales pour la commune de Royères est en légère augmentation entre 2008 et 2018. 

  2008 2018 

Royères 

Ensemble 395 436 

Résidences 

principales 
349 384 

Résidences 

secondaires et 

logements 

occasionnels 

24 19 

Logements vacants 22 33 

CC. de Noblat 

Ensemble 6372 6827 

Résidences 

principales 
5110 5463 

Résidences 

secondaires et 

logements 

occasionnels 

584 598 

Logements vacants 679 767 

× EMPLOIS  

{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ LƴǎŜŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ мр-64 ans, la part de la population active sur la commune de Royères est de 76,7%.  

[Ŝ ŎƘƾƳŀƎŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł рΣт҈Σ ǳƴ ǘŀǳȄ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ bƻōƭŀǘΦ 

5ŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ мр-64 ans, la part de la population active sur la communauté de communes de Noblat est de 77,3%.  
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[Ŝ ŎƘƾƳŀƎŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ тΣу҈Φ 

82% des salariés occupent un emploi dans la fonction publique. 

 

 
 

  

   Répartition de la population de 15 à 
сп ŀƴǎ Ŝƴ нлму ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

Royères 
 

Ensemble  575 

Actifs en % dont 76,7 

-actifs ayant un emploi en % 71,0 

-chômeurs en % 5,7 

Inactifs en % 23,3 

-Elèves, étudiants et stagiaires non 
rémunérées en % 

8,3 

-Retraités et préretraités en % 11,3 

-Autres inactifs 3,7 

CC. de Noblat 

Ensemble  6868 
Actifs en % dont 77,3 

-actifs ayant un emploi en % 69,4 
-chômeurs en % 7,8 

Inactifs en % 22,7 
-Elèves, étudiants et stagiaires non 

rémunérées en % 
7,4 

-Retraités et préretraités en % 9,5 
-Autres inactifs 5,8 

 



Déclaration de projet N°1 valant mise en compatibilité du PLU-commune de ROYERES  

 

 DECLARATION DE PROJET- NOTE DE PRESENTATION ET INTERET GENERAL 

 
32 

 

× AGRICULTURE  

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǎǎŜȊ ōƛŜƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ sur la commune. Dans les environs de Royères, les productions sont essentiellement tournées vers la 

production de bovins. 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƻƴǘ ŘƛƳƛƴǳŞ ŜƴǘǊŜ нллл Ŝǘ нлмл ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wƻȅŝǊŜǎΦ 

 

(Source : RGA 2010/2000) 

  
 

La Surface Agricole Utile (SAU) a légèrement diminué entre 2000 et 2010 pour la commune de Royères (-5,6%).  

  

 Exploitations agricoles ayant leur siège dans la 
commune 

Travail dans les exploitations agricoles (en unité 
de travail annuel) 

Année 2010 2000 2010 2000 

Royères 13 15 19 22 
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[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƴŞŜ ǾŜǊǎ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜ ōƻǾƛƴǎΦ 

 

 Royères 

Céréales 90 

Dont blé tendre  
Dont orge 28 

Dont maïs-grain et maïs 

semence - 

Tournesol - 

Colza  - 

Bovins total 1 789 

Vaches laitière  
Vaches nourrices  
Chèvres  
Brebis laitière  - 

Brebis nourrice 408 

Porcins 6 

Poulets de chair et coqs - 

 

   

× TOURISME ET LOISIRS  

Les itinéraires de randonnée permettent de découvrir les paysages locaux et le petit patrimoine rural. On recense un itinéraiǊŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜ όDwύ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ Dw срп ζ [Ŝ /ƘŜƳƛƴ ǾŜǊǎ {ŀƛƴǘ-Jacques-de-Compostelle » qui traverse le site du projet. 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ Ŏƛƴǉ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ¢ƻǳǊƛǎƳŜ du Département : 

ω Le chemin de l'âme de l'âne au rio negro : Ce circuit situé sur la commune de la Geneytouse présente la campagne limousine et offre de vastes panoramas sur 

la campagne agricole et des passages dans des hameaux préservés. 

ω /ƛǊŎǳƛǘ ŘŜǎ ŎƭƻŎƘŜǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǘŀƴƎǎ Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ōŀƭŀŘŜ ŘŜ мр ƪƳ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ±ƛŜƴƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾǊƛǊ ŘŜǎ Ƴƻǳƭƛƴǎ, des villages, des étangs et des 

ruisseaux. Le circuit emprunte une partie du sentier de Saint-Jacques de Compostelle.  
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ω Autour de la gare de Saint-[ŞƻƴŀǊŘ ŘŜ bƻōƭŀǘ Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǇŜǘƛǘ ŎƛǊŎǳƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Léonard-de-Noblat.  

ω /ƛǊŎǳƛǘ ϥ9ƴǘǊŜ ±ƛŜƴƴŜ Ŝǘ ¢ŀǊŘϥ Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜ ŘŜ мл ƪƳ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾǊƛǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƘŀǊƳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ la Vienne et du Tard. 

ω Sentier de Brignac au Moulin du Got :  ce circuit permet de découvrir les bords de Vienne jusqu'au Moulin du Got, véritable lieu de mémoire et de 

conservation de l'activité papetière de la vallée de la Vienne. 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜΣ ƻƴ ƴƻǘŜ ŀǳǎǎƛ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řǳ ŎƛǊŎǳƛǘ ζ ƭŜǎ /ƘŀǊǊƛŝǊŜǎ ηΣ ŎƛǊŎǳƛǘ ōŀƭƛǎŞ ŘŜ мн ƪƳ ŀǳ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŘŜ wƻȅŝǊŜǎ Ŝǘ ǉǳƛ ƭƻƴƎŜ 

ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ƴƻǊŘ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 
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5.2 LE PROJET DE CENTRALE SOLAIRE AU SOL- DESCRIPTIF 

 

Selon les informations transmises par le porteur de projet, les éléments techniques de la centrale 

sont listés ci-après : 

- Puissance totale : 31 190.9 KWp 

-Production annuelle attendue : 38 458 MWh 

- Structures : nombres de modules : 52 866 

- Implantation au sud, inclinaison des modules : 20° 

- Nombre de tables : 705 

- Distance entre tables : 3m 

- Hauteur des tables : 3,50 m maximum 

 

  

Localisation de la centrale 

Source : ZE Energy 
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5.2.1 Descriptif détaillé de la centrale solaire  

 

è Des structures support  

è 52866 modules photovoltaïques  

è Des câbles de raccordement  

è 10434 ǇƛŜǳȄ ŘΩŀƴŎǊŀƎŜ  

è Des locaux techniques comportant 85 onduleurs, 9 transformateurs, matériels de protection électrique  

è 4 postes ŘŜ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ  

è 5Ωǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ  

è 5ΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ de 5678 m linéaire 

è 7 portails  

è 7 accès  

  

[ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ǎƻƴ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ [ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎƭƾǘǳǊŞŜ de la centrale de Royères est de 26,39 ha, 

le périmètre clôturé est de 5688 m. 

 

Le projet photovoltaïque sera composé de 52 866 modulesΣ ŘΩǳƴŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ǳƴƛǘŀƛǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рфл ²ŎΦ 

Les dimensions type des modules : 2,58 m2. 

Les capteurs photovoltaïques de la centrale seront installés sur une structure métallique bi-pieux. 

 

[ŀ ŦƻǊƳŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻǳǊƴƛŜǎ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭŜǎ ǎǘŀƴŘŀǊŘǎ ŘŜ ŎŃōƭŀƎŜ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΦ   

Pour optimiser la taille des 5 ilots et assurer la faisabilité du projet, la centrale sera orientée au sud. 

-Les panneaux positionnés sur les ilots auront une inclinaison de 20°. 
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La centrale solaire comprendra aussi des postes techniques et des aménagements annexes permettant la surveillance et la maintenance du site. Les bâtiments 

techniques sont composés :  

è des onduleurs, des postes de transformation, des postes de livraison. 

 
 

Ces postes techniques auront une faible emprise au sol (241,72 m2) et hauteur, ce qui favorisera la bonne insertion paysagère de ces installations.  

  

[Ŝ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ  ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƻǴ ǎŜǊŀ ƛƴƧŜŎǘŞŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇǊƻŘǳƛǘŜΦ   

  

  

Nombre 

ŘΩƻƴŘǳƭŜǳǊǎ
85

Nombre des postes 

de transformation 

(PTR)

9

Dimension du PTR 6.058*2.896*2.43

Superficie du PTR 14.76m²

Nombre de postes 

de livraison (PDL)
4

Dimension du PDL 9.26*2.94m

Superficie du PDL 27.22m²

Superficie totale 

des postes 

techniques

241.72 m²

Câblage 

modules/PTR/PDL

En surface des voies internes/en tranchées 

(profondeur)

Postes 

techniques
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Des clôtures ŎŜƛƴǘǳǊŜǊƻƴǘ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Ŝǘ ŘΩŜƴ ƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ locale et permettre le déplacement 

des espèces, des passages à faune pourront être positionnés sur la clôture. 

Il convient de mentionner également le système de surveillance du site, tel que décrit ci-après.  

 

 
 

 

 Démontage et recyclage   

[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ŀǊǊƛǾŜǊŀ Ł ǎƻƴ ǘŜǊƳŜΣ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘŞƳƻƴǘŞŜǎΣ ƭŜǎ ŎŃōƭŜǎ ǊŜǘƛǊŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘǳƭŜǎ ǇƘƻǘƻvoltaïques recyclés.  

  

  

Clôture
Clôture du type rouleau à mailles soudés 100/50 

galvanisées et plastifiées. Couleur verte

·       Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ŘŜǎ ŎŀƳŞǊŀǎ ŦƛȄŜǎ ǉǳƛ 

fonctionneront de jour comme de nuit, de type HIK 

VISION DS-2TD2836-25/V1, permettant la 

supervision totale du site en question. Ces 

systèmes de surveillance seront positionnés sur 

·       Détection périmétrique

Citerne incendie 3*120m3

Système de 

surveillance
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5.2.2 [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  

Le projet est représenté sur le document graphique (source ZE Energy) ŎƛπŀǇǊŝǎΦ  
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5.2.3 [Ŝǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ 

 

  

Source : ZE ENERGY  

 

 

Le site est accessible depuis la route de la Haute 

Rippe et la départementale RD 44A1. Ces deux 

axes sont reliés à lΩŀȄŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ RD 941. 

Pistes légères : 2.51ha

Largeur : 5m

Terre

Pistes lourdes : 0.534 ha

Largeur : 5m

gravier sur 50cm

tƛǎǘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ
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5.2.4 Le raccordement à la centrale 

 

{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘŜƴǳǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŀ 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƛǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ  

 

 
 

  

V Le poste source envisagé pour le projet est celui de MAGRE situé à environ 14 ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǎƛǘŜΦ   
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5.3 LES AMENAGEMENTS DE LA CENTRALE LIES AU PAYSAGE 

 

5.3.a- La plateforme écologique pédagogique : descriptif  

 

Dans le cadre de la valorisation du parc photovoltaïque vers le public scolaire, les riverains et les randonneurs de passage, ǳƴŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ 

solaire sera mise en place pour recevoir le public. 

 

- Une plateforme structure bois sur pilotis (plancher de 15 à 25m2 à 2,5 m de haut) 

- 5ŜǳȄ Ł ǉǳŀǘǊŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎ ŦƻǊƳŀǘ !м ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜΣ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Řans le contexte du dérèglement 

climatique 

- ¦ƴ ǇŀƴƴŜŀǳ ǎƛƎƴŀƭŞǘƛǉǳŜ ƛƴŘƛǉǳŜǊŀ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǇƭŀǘŜ-forme depuis le chemin de randonnée 

 

     

 

 

{ƻǳǊŎŜ !59± Υ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ 
ǇŀƴƴŜŀǳ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ 

5ƻǎǎƛŜǊ !59± Υ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ƎŀǊŘŜπŎƻǊǇǎ 

Source : Marcanterra 
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Source ADEV Υ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ 
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5.3.b- !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǇƛǉǳŜ-nique 

 

 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƳŀǎǎŜ-Principe 

Source : ZE Energie-Dossier ADEV 

 

  
Cet espace pédagogique est aménagé aux abords du chemin de randonnée dans un contexte boisé maintenu pour 

abriter le public (cf. Schéma de principe et carte de localisation ci-après).  

Lƭ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ǇǊƻƳŜƴŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŀǳǎŜΣ ǳƴ ǇƛǉǳŜ-nique et pour les éduquer à la connaissance du milieu 

naturel. 

Il comprend :  

1. Deux tables de pique-nique 

Deux panneaux pédagogiques sur la richesse et le fonctionnement biologique des boisements humides 
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5.3.c- !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ƘŀƛŜ : descriptif 

 

5ŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǇŀǊŎ photovoltaïque depuis les axes routiers et les lieux de vie proches, des haies seront plantées en limite des parcelles 

concernées par le projet. 

 

Plantation de haies :  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нуну Ƴƭ ŘŜ ƘŀƛŜǎ Ƴǳƭǘƛ-strates ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ /ŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƴǎŞǊŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻŎƘŜ 

et notamment depuis les routes longeant et traversant le projet ainsi que depuis les chemins de randonnée. 

 

Distance de plantation des haies :  

[Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ Ŝǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻns du Code civil. 

Les plantations en limites de la voirie départementale (RD 44A1) doivent respecter une distance minimale de 3 m pour les plantations qui a maturité, ont une hauteur 

comprise entre 2 et 7 m.  

 

 
Source : ADEV-ZE ENERGY 

[Ŝǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎ Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ŦǊǳƛǘƛŝǊŜǎΣ Ŝǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
enjeux écologiques relevés sur le site : 

Strates arbustives : 

Arbres fruitiers : 
1. Poirier commun 

2. Pommier commun 

Espèces compagnes : 
3. Alisier torminal 

4. Cornouiller sanguin 

5. Fusain ŘΩ9ǳǊƻǇŜ 

6. Houx 

7. Noisetier 

8. Sureau noir 

9. Troène commun 

Strates arborescentes : 
10. Charme commun 

11. Chêne pédonculé 

12. Érable champêtre 

13. Frêne élevé 

14. Merisier 

15. Noyer 

16. Tilleul à grandes feuilles 
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Source ADEV-ZE ENERGY 

[ŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ƭƛƎƴŜǎ Ŝƴ ǉǳƛƴŎƻƴŎŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ƘŀƛŜ 
multistrates suffisamment dense pour bloquer les vues telle que figurée sur la figure suivante  

 

Figure 1 : Plantation des arbres et arbustes sur deux lignes en quinconce 

 



Déclaration de projet N°1 valant mise en compatibilité du PLU-commune de ROYERES  

 

 DECLARATION DE PROJET- NOTE DE PRESENTATION ET INTERET GENERAL 

 
49 

  



Déclaration de projet N°1 valant mise en compatibilité du PLU-commune de ROYERES  

 

 DECLARATION DE PROJET- NOTE DE PRESENTATION ET INTERET GENERAL 

 
50 

6. JUSTIFICATIONS DU CHOIX DU SITE  

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ǎƻƭŀƛǊŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ  

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǊŞǳƴƛŜǎ ƭƻǊǎ Řǳ ŎƘƻƛȄ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ǎƻƭŀƛǊŜ ǇƻǳǊ Ŝƴ ŀǎǎurer la faisabilité technique :  

è Une irradiation solaire maximale   

è ¦ƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴ ǇŀǊŎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ   

è Une topographie relativement plane avec une bonne exposition au Sud et une absence de masque   

è [ŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ł ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǊŎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ   

[ΩŀƎǊŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǇǊƻǇƛŎŜǎ ŀǳ Řéveloppement de parcs solaires.  

  

¦ƴŜ 9ǘǳŘŜ ŘϥLƳǇŀŎǘ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ όŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ de protections paysagères et 

ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎΣ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊύ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ de données géoréférencées a été menée en parallèle afin de 

ǾŞǊƛŦƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ǇǊƻƧŜǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ Ŝǘ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΦ  

  

[ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŜƴǾƻȅŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ Ǿƛŀ ǳƴ ǇƻǎǘŜ ǎƻǳǊŎŜ Řƻƴǘ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ ǇŀǊc doit être la plus réduite possible en 

ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǾƛŀōƛƭƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΦ   

 

/ƻƳƳŜ ǎǘƛǇǳƭŞ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ όƧƻƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ 5tύ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ Ǉǳƛǎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 

clôturé du projet, ainsi que le positionnement précis des différentes infrastructures ont été choisi de manière progressive en prenant en compte les critères suivants : 

¶ [ΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ Υ н млл Ƙκŀƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ǎƻƛǘ м нуул Y²ƘκƳч ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Τ 

¶ [ΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Υ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ŀǳŎǳƴŜ ½bL9CCΣ ŀǳŎǳƴ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ŀǳŎǳƴe réserve naturelle, Parc National 

ƻǳ tbwΣ ŀǊǊşǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƛƻǘƻǇŜΣ ƴƛ ŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ Τ 

¶ Un contexte foncier propice : 

- Le site Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎƻƳǇƻǎŞ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ Ǉƛƴǎ 5ƻǳƎƭŀǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜǇƻǳǎǎŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴǎ ǎǇƻƴǘŀƴŞŜǎΦ /Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ et repousses ont 

Ŝƴ ŜŦŦŜǘ Ŝǳ ƭƛŜǳ ǎǳǊ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ŎŞǊŞŀƭŜǎ Ŝǘ ŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎǊŜǘǎ n° 86,1415 du 21 décembre 1986 et n° 90.357 

du 17 avril 1990 et du règlement CEE n0 2080/92 du conseil du 30 Juin 1992 ; 

- [ΩŀǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ǎΩŜǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŞƎǊŀŘŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƴΩŜƴǾƛǎŀƎŜŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜǇƭŀƴǘŜǊ ǎǳǊ Ŏes parcelles suite à la coupe et 

ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǾƛŀōƭŜΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ƘȅōǊƛŘŜ Ŝǎǘ ǳƴe vocation cohérente pour ce foncier ; 
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ω Un terrain facilement accessible (route départementale, communale), en phase travaux puis exploitation ; 

ω ¦ƴ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ŀǎǎŜȊ ǾŀǎǘŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ solaire ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ raccordement au poste-source de MAGRE situé à 14 km. 

¶ Un secteur hors de toute zone inondable et sans phénomène climatique extrême ; 

¶ Un contexte paysager et patrimonial opportun : 

- Un positionnement du site en belvédère ; 

- Un boisement sur le site et en bordure de la future centrale qui sera conservé pour masquer les installations ; 

- Une absence de patrimoine classé dans un périmètre à moins de 500 m du projet ; 

¶ ¦ƴŜ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ chemin de randonnée autour de la centrale permettant de relier des sentiers existants ; 

¶ Le territoire de la commune ne présente pas par ailleurs, dΩŀǳǘǊŜǎ sites dégradés ou laissés en friches pour ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ŀǳ ǎƻƭΦ 

 

  



Déclaration de projet N°1 valant mise en compatibilité du PLU-commune de ROYERES  

 

 DECLARATION DE PROJET- NOTE DE PRESENTATION ET INTERET GENERAL 

 
52 

 

En résumé les raisons du choix du site sont les suivantes :  

è Une analyse géographique et une approche réglementaire qui ont ciblé les terrains les plus favorables à un projet de centrale hybride photovoltaïque 

(absence de zonage règlementaire environnemental Natura 2000, ZNIEFF, PNR...) 

è La reconversion d'un terrain autrefois boisé aujourd'hui à l'abandon par son propriétaire, 

è Un site sans co-visibilité avec le bourg de Royères, 

è Une accessibilité aisée avec la desserte de voie départementale 941, 

è Un vecteur économique induisant des retombées directes pour la commune,   

è Un projet à caractère industriel (non ICPE) qui ŀ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘΩşǘǊŜ démontable au terme de son exploitation prévue sur 35 ans. 
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7. ANALYSE 59 [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ L{{¦E 59 [Ω9¢¦59 5ΩLat!/¢  

 

7.1. POINT DE a9¢Ih5h[hDLvL9 59 [Ω9±![¦!¢Lhb 9b±Lwhbb9a9b¢![9 59 [! aL{9 9b /hat!¢L.L[L¢9 

[Ŝ ǇŀǊǘƛ ǇǊƛǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠque hybride réalisée par ADEV 

Environnement.  

[ΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 

- Milieu physique 

- Milieu Naturel  

- Paysage et patrimoine 

- Milieu Humain 

[Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞǎ Ŝǘ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ Ŝǘ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜ ŜƴǘǊŜ 

ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻƳƻǘŜǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇŀǊǾŜƴƛǊ Ł ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŀȅŀƴǘ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

[Ŝ ǎŜŎƻƴŘ ƎǊŀƴŘ ǾƻƭŜǘ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƻŎtrine Eviter, Réduire, Compenser-

Accompagner (ERC-A).  

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ t[¦ ǊŜǇǊŜƴŘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ŘƻŎǘǊƛƴŜ 9w/-A est 

bien reportée sur le règlement littéral et graphique du PLU de Royères.  

[ŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ŝǎǘ ŞǾŀƭǳŞŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛǎ ǎƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ 

 

7.2. h.W9¢ 59 [Ω9¢¦59 5ΩLat!/¢  

Le décret n°2009-мпмп Řǳ мф ƴƻǾŜƳōǊŜ нллф ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ όapplicable au 1er 

décembre 2009), introduit un cadre réglementaire pour les installations photovoltaïques au sol : 

¶ [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ŎǊşǘŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł нрл ƪ² ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ ǳƴŜ Ŝnquête publique. 

¶ Les installations de puissance crête inférieure à 250 KW nécessitent une simple déclaration préalable.  

¶ [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł о ƪ² Ŝƴ ǎƻƴǘ ŜȄŜƳǇǘŞŜǎΣ ǎŀǳŦ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ǎǳǎǾƛsé. 

/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ǎŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wƻȅŝǊŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴe puissance supérieure à 250 kWc, 

Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ 

 

7.3. PORTEUR DU PROJET  

½9 9ƴŜǊƎȅ Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜΦ 
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Le modèle de ZE Energy repose sur le développement, la construction puis ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ƘȅōǊƛŘŜǎ όsolaire+stockage) au sol. 

[ŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞŜ Ŝƴ нлмф ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŦƻƴŘŀǘǊƛŎŜ ŘŜ {ƻƭŀƛǊŜŘƛǊŜŎǘ όҌ о D² ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ŘŞǇƭƻȅŞǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛnternational) et des experts du stockage 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

 

7.4.  !Lw9{ 5Ω9¢¦59{ 

¶ !ƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜ Υ 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜ όǊŜƭƛŜŦΣ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇhique, eaux souterraines, corridors 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ŀǎǇŜŎǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΣ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜύΣ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜ ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ р ƪƳ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ όŎŦΦ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ 

en page suivante). 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ IŀǳǘŜ-Vienne, département du nord-est de la région Nouvelle-Aquitaine. Les autres départements sont les Deux-Sèvres, la 

Vienne, la Creuse, la Corrèze, la Charente-Maritime, la Charente, la Dordogne, la Gironde, les Landes, le Lot-et-Garonne et les Pyrénées-Atlantiques. Cette région 

ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǎǘŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΣ ǘŀƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘΣ ŘŜ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ǉǳŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

[ΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ǎƻƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǊǳǊŀƭ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀƴǘ ōƻŎŀƎŜǎ Ŝǘ ŦƻǊşǘǎΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ aussi marqué par la Vienne, rivière qui 

traverse la partie nord-Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜΦ  

Les axes de communication les plus importants sont les routes départementales RD 941 et RD 979 qui permettent de rejoindre Limoges et qui traversent 

ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜΦ 

 

¶ !ƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Υ  

tƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ƳƛƭƛŜǳ ǇƘȅǎƛǉǳŜΣ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳ ƘǳƳŀƛƴΣ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 

Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ł м ƪƛƭƻƳŝǘǊŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴǎ ǾƛǎǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀles du paysage quotidien depuis les espaces habités et fréquentés proches de la 

zone. 

[ΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀŘƧŀŎŜƴǘŜǎ ŀǳ ǎƛǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 9ƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŞrimètre compris entre le lieu-dit « Saint-

Antoine » au nord-est et celui de « la Cotte » au sud-ouest. 

[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƳŀǊǉǳŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎƻƴǘ Υ  

ω La RD 941 située à environ 240 m au nord du site du projet,  

ω Une densité de zones bâties relativement dense entre les lieux-dits « Fontaguly » et « Saint-Antoine »,  

ω Les carrières du bassin de Brive situées à la limite nord-est du site. 
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!ƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ  

[ΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǊŜǎǎŜǊǊŞΣ ƛƭ correspond à une distance tampon de 500 

Ƴ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǎƛǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ Lƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŦƻƴŎǘionnalités écologiques locales. 
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/ŀǊǘŜ м Υ[ƻŎŀƭƛǎŀǝƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŞƭŀǊƎƛ 
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/ŀǊǘŜ н Υ [ƻŎŀƭƛǎŀǝƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜ 
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/ŀǊǘŜ о Υ[ƻŎŀƭƛǎŀǝƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜ 
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7.5. ETAT INITIAL DU SITE ET DE SON ENVIRONNEMENT 

7.5.1. LE MILIEU PHYSIQUE 

7.5.1.1. CLIMATOLOGIE 

{ƛǘǳŞŜ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ нлл ƪƳ ŘŜ ƭΩhŎŞŀƴ !ǘƭŀƴǘƛǉǳŜΣ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ǘŜƳǇŞǊŞ ƻŎŞŀƴƛǉǳŜ ŘŞƎǊŀŘŞ Ł ƭŞƎère tendance montagnarde, doux et 

humide, avec des amplitudes thermiques et hydriques atténuées.  

La station météorologique de référence pour la commune de Royères est Limoges - .ŜƭƭŜƎŀǊŘŜΣ ǎƛǘǳŞŜ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ нл ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΦ 

 

7.5.1.2. GEOMORPHOLOGIE ET RELIEF 

[Ŝ ǎƛǘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ǳƴ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘŞƭƛƳƛǘŞ ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘ ǇŀǊ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ ±ienne. 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜΣ ƻƴ ǊŜƭŝǾŜ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŎǳƭƳƛƴŀƴǘ Ł пул ƳŝǘǊŜǎ bDC Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ƭƛŜǳ-dit « les Crouzettes » (au sud-est). Les points topographiques 

ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ōŀǎ όнсл ƳŝǘǊŜǎ bDCύ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ǎƛǘŜΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ±ƛŜnne. 

En situation de plateau, le site du projet a une altitude comprise entre 360 et 395 mètres NGF. La pente moyenne est de 5% avec localement de fortes pentes (16%). 

 

7.5.1.3. SOLS ET FORMATIONS GEOLOGIQUES  

Le territoire couvert par la feuille de Limoges à 1/50 000. Il a été façonné par la Vienne et ses affluents principaux : le Taurion, la Briance, l'Aurence, le Boulou, la 

Mazelle, ... Ces rivières ont creusé des vallées profondes et étroites, dont les versants s'abaissant par une succession de reliefs emboîtés entre des thalwegs de plus 

en plus rapides et profonds, se terminent par un talus rectiligne, vif, haut parfois de plusieurs dizaines de mètres. 

Le projet se situe sur une formation dominée par les roches magmatiques : gneiss et granite à biotite 

 

7.5.1.4. RISQUES NATURELS  

Les risques naturels identifiés sur la commune de Royères sont les suivants : 

ω Mouvements de terrain  

ω Séisme (zone de sismicité 2, faible) 

Le Dossier Départemental des Risques Majeurs de Haute-±ƛŜƴƴŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wƻȅŝǊŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŦŜǳ ŘŜ ŦƻǊşǘΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƛƭ 

est à signaler que le site du projet est situé dans un boisement. 

[Ŝ ǎƛǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ǎƛǎƳƛǉǳŜ όƴƛǾŜŀǳ нύ Ŝǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛŦ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ǊŜǘǊŀit-gonflement des argiles. Il est également 

ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ƴŀǇǇŜ ƻǳ ŘŜ ŎŀǾŜΦ 
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/ŀǊǘŜ п Υ ¢ƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 
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/ŀǊǘŜ р Υ /ƻƴǘŜȄǘŜ ƎŜƻƭƻƎƛǉǳŜ 
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7.6. LES EAUX SUPERFICIELLES  

[Ŝ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ н ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ :  

¶ FRGR0357b « La Vienne depuis la confluence de la Maulde ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ¢ŀǳǊƛƻƴ ηΣ 

¶ FRGR1568 « [Ŝǎ ±ƛƭƭŜǘǘŜǎ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ±ƛŜƴƴŜΦ 

[Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜ Ŝǎǘ ƭŀ ±ƛŜƴƴŜΦ  

[ΩŞǘŀǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ superficielle FRGR0357b « [ŀ ±ƛŜƴƴŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ aŀǳƭŘŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ¢ŀǳǊƛƻƴ η est moyen. La masse 

ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƴƻƴ-atteinte du bon état écologique, lié aux paramètres « Morphologie », et « ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ».  

La Vienne possède une station de mesure de son débit à Saint-Léonard-de-Noblat située à environ 3 ƪƳ ŀǳ ƭΩŜǎǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ Cette station concerne un bassin 

topographique de 997 km2. Le débit mensuel moyen mesuré sur 33 ans (1968 ς 2020) est de 22,2 m3/s. Le mois de février possède le débit moyen le plus élevé avec 

39 m3κǎ Ŝǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ōŀǎǎŜǎ ŜŀǳȄ ŀǘǘŜƛƴǘ ǎƻƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŀǳ Ƴƻƛǎ ŘΩŀƻǶǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ŘŞōƛǘ ƳƻȅŜƴ ƳŜƴǎǳŜƭ ŘŜ тΣсу Ƴ3/s. 

 
/ŀǊǘŜ с Υ 5Şōƛǘǎ ƳƻȅŜƴǎ ƳŜƴǎǳŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ±ƛŜƴƴŜ Ł {ŀƛƴǘπ[ŞƻƴŀǊŘ ŘŜ bƻōƭŀǘ 

 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {5!D9 [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ нлнн-2027 et le SAGE de la Vienne, approuvé par arrêté préfectoral le 8 mars 2013.  

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wƻȅŝǊŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ƴƛ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǎŜƴǎƛōƭŜ Ŝǘ ƴƛ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǾǳƭƴŞǊŀble.  
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7.7 .LES EAUX SOUTERRAINES 

[ΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ interrégionale « Massif Central bassin versant de la Vienne » (code DCE : FRGG057), identifiée 

dans le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀǎǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭƛōǊŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ǎƻŎƭŜΣ ǉǳƛ ŎƻǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ р 412 km². Cette nappe 

possède un bon état chimique et quantitatif.  
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/ŀǊǘŜ т Υ /ƻƴǘŜȄǘŜ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 

7.8. LE MILIEU NATUREL 

7.8.1. CONTEXTE ECOLOGIQUE DU SITE 

 

5ŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ р ƪƳΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ м ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ό½{/ύΣ н ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ L et 1 ZNIEFF de type II : 

¶ Zone Spéciale de Conservation : FR7401148 ς « Haute vallée de la Vienne η ǎƛǘǳŞŜ Ł п ƪƳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

¶ ZNIEFF de type I : 740120219 ς « Vallée de la Vienne du pont de Noblat à la confluence avec le Taurion η ǎƛǘǳŞŜ Ł флл Ƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

¶ ZNIEFF de type I : 740120152 ς « wǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭΩ!ǳȊŜǘǘŜ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ /ƻǊŘŜƭŀǎ η ǎƛǘǳŞŜ Ł нΣт ƪƳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 
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¶ ZNIEFF de type II : 740120020 ς « Vallée de la Vienne de Servières à Saint-Léonard η ǎƛǘǳŞŜ Ł п ƪƳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

Le projet se situe à environ 12,5 km du Parc Naturel Régional Millevaches en Limousin et à environ 24 km du Parc Naturel Régional Périgord-Limousin. 

Les enjeux concernant les zonages écologiques sont donc considérés comme modérés. 
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/ŀǊǘŜ у Υ bŀǘǳǊŀ нллл 
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7.9. SRCE et trame verte et bleue locale  

Le projet est situé dans la Haute-Vienne, ses trames vertes et bleues sont donc dépendantes du SRCE Limousin. 

Le SRCE région Limousin a été adopté par arrêté du préfet de région le 2 décembre 2015, après son approbation par le Conseil régional du Limousin par délibération 

en séance plénière du 20 novembre 2015. 

" ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƻǳǎ-trames sont identifiées :  

¶ La sous-trame des milieux boisés 

¶ La sous-trame des milieux prairiaux 

¶ La sous-trame des milieux bocagers 

¶ La sous-trame des milieux culturaux 

¶ La sous-trame des milieux aquatiques 
 



Déclaration de projet N°1 valant mise en compatibilité du PLU-commune de ROYERES  

 

 DECLARATION DE PROJET- NOTE DE PRESENTATION ET INTERET GENERAL 

 
68 

 
/ŀǊǘŜ ф Υ ½ƴƛŜũ ŘŜ ǘȅǇŜ м Ŝǘ н 

 

[Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ƳƻŘŞǊŞ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊs de biodiversité et des très 

ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ Ŝǘ ŞƭƻƛƎƴŞŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ  
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/ŀǊǘŜ мл Υ¢ǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ƭƻŎŀƭŜ 
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7.10. Habitats naturels  

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜΣ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ōƻƛǎŞǎ ǊƛŎƘŜǎ Ŝƴ Ǉƛƴǎ Ŝǘ Ŝƴ ŎƘşƴŜǎΦ {ǳǊ ƭŀ ǇŀǊtie nord, une prairie de pâturage 

est présente. Sur les bords de routes, une large bande de prairies entrecoupée de fossés et riche en espèces caractéristiques de zones humides est présente. 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŜǘƛǘǎ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ όƴƻƴ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŀōƭŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜΣ Ƴŀƛǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝƴ ǘŀƴt que « réseau hydrographique ») 

ǘǊŀǾŜǊǎŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇƻǳǊ ǎŜ ƧŜǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ōƻǊŘŀƴǘ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

Iŀōƛǘŀǘǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

Code 

EUNIS 
Dénomination 

État de 

conservation 

Surface 

(m2) 

Part de 

présence 

(%) 

Enjeux 

E2.1 
Pâturages permanents et prairies de post-

pâturage 
Bon 25249 6 Faible 

E3.44 
Gazons inondés et communautés 

apparentées 
Dégradé 4450 1 

Assez 

fort  

E5.3 Formations à Pteridium aquilinum Bon 1931 < 1 Faible 

G5.82 
Coupes forestières récentes, occupées 

précédemment par des conifères 
Bon 109438 26 Faible 

G1.A1 

Boisements sur sols eutrophes et 

mésotrophes à Quercus, Fraxinus, et 

Carpinus betulus 

Bon 245733 58 Modéré 

G3.F12 Plantations de Pins indigènes Bon 5089 1 Faible 

G3.F12 X 

E3.44 

Plantations de Pins indigènes X Gazons 

inondés et communautés apparentées 
Dégradé 22775 5 Modéré 

J4.2 Réseaux routiers Non évaluable 6362 2 Nul 

Les enjeux écologiques relatifs à la nature des habitats présents sont considérés comme nuls à assez forts. 
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/ŀǊǘŜ мм Υ Iŀōƛǘŀǘǎ 
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Flore  

Une espèce induit un enjeu assez fort (Scolopendre) en raison de sa protection départementale. 

Les espèces indicatrices de zones humides permettant de classer un habitat en zones humides réglementaires engendreront un enjeu « modéré η ǎǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

concerné. 

[Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ŦƭƻǊŜ ƘƻƳƻƎŝƴŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŝces prairiales humides ou 

non, de ronciers et fourrés, mais également de boisements. Les espèces communes sans enjeu engendreront un enjeu « faible η ǎǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ  

Les autres habitats de type anthropique garderont un enjeu « nul ». 

[ΩŜƴƧŜǳ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŦƭƻǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ŦŀƛōƭŜ Ł ŀǎǎŜȊ ŦƻǊǘ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǎtation de Scolopendre. 

 

Zones humides  

{Ŝƭƻƴ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǳǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŘŞƎǊadation, le ou les critères 

ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ όǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜκŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜύ Ŝǘ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Ŝƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎΦ !ǳ 

total, 3 types de zones humides ont été identifiés : 

- Les zones humides pédologiques localisées sur les habitats : G1.A1 et G3.F12 ;  

- Les prairies humides de type E3.44 localisées en bordure de routes et en fond de vallées ;  

- [Ŝǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ DоΦCмн · 9оΦпп ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

  
Zone humide 

pédologique 
E3.44 G3.F12 X E3.44 

Atteintes 

principales 

Assèchement, drainage Modéré Forte Modéré 

Plantation de résineux ou 

de peupliers 
Modéré Nulle Nulle 

tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

exotiques envahissantes 
Nulle Faible Nulle 



Déclaration de projet N°1 valant mise en compatibilité du PLU-commune de ROYERES  

 

 DECLARATION DE PROJET- NOTE DE PRESENTATION ET INTERET GENERAL 

 73 

Modification des habitats 

(travaux sylvicoles, 

urbanisation, fertilisation, 

entretien de la végétation, 

remblais) 

Forte Faible Forte 

Enfrichement Faible Faible Modéré 

État de conservation de la zone humide 
Partiellement 

dégradé 

Partiellement 

dégradé 

Partiellement 

dégradé 

Enjeu Assez fort Assez fort Assez fort 

 

[ΩŜƴƧŜǳ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ƴǳƭ Ł fort.  
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/ŀǊǘŜ мн Υ CƭƻǊŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ Ŝǘ ƛƴǾŀǎƛǾŜ 
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Carte 13 : Enjeux liés aux zones humide 


















































































































































